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pourrait faire pour lui Pargument, peut-étre un peu boi-
teux, mais avant quelque plausibilité, que monsieur Bes-
sette pouvait croire que Legault, avee cet argent, irait payer
Pautre hillet, mais voici ce qui est passé et qui dispose
de cotte «lll*:.\ll»r'l. Monsicur Bessette a <1i-|m~t' du |»Iu"lll1
du billet, d"ahord en gardant $800, qui lui étaient dues a
Iui-méme: en facilitant Pobtention «('un autre prét de
$300 qu'il est obligé a paver ¢tz en remettant la balan-
ce de $300 a bLaegault,

Legault ne partait done de chez Bessette quiavee $1100,

ne pouvait croire quiavee cela il renouvellerait

[ personh
|

1o hilet de %2000, Leoaunlt est partl avee ses S1100, ot
a nlus res
eba plus reva,
La question est de savoir lequel de monsieur Champa-

ne on de monsicur Bessette doit étre sa vietime.  Cham
pagne a ¢t¢ quelque pen imprudent, mais il a ¢été assez
wis¢é pour mettre sur le billet en question une chose suf-
fisante pour que la régle du caveat emptor Sapplique. Mon-
sieur Bessette devait Soccuper de cette régle et prendre
carde,  Tha commis une grosse imprudence en escomptant
hillet et il ne pent pas réussir a en faire paver le mon
tant par Pappelant.

I jll:l'llll‘l.l Allll H n‘vlltl;llllll(‘ (']lalln|>;|"_:||l- ."I payver st
done Papres moi erroné et devrait &tre infirmé avee
lépens.,
Wr. Justice Greenshield —As a matter of fact, the plea
of the defendant, appellant, is true. A briel statement
will diselose the whole transaction. | Facts.|

Either hefore or after the signing of the note sued upon,
but in any event hefore delivering the same to Legault, the
ippellant wrote npon the margin of the note, and on the

face of the note, the words

¢

‘en renouvellement™ and ini-

tialled the same and delivered the note in that condition

-




